
o
ff

ic
ie

ll
e

Québec
DU

G
az

et
te

Lois et règlements
152e année

Partie 

2

Sommaire
Table des matières
Décrets administratifs
Arrêtés ministériels
Index

24 septembre 2020
N° 39A

Dépôt légal – 1er trimestre 1968
Bibliothèque nationale du Québec
© Éditeur offi  ciel du Québec, 2020

Tous droits de traduction et d’adaptation, en totalité ou en partie, réservés pour tous pays. 
Toute reproduction par procédé mécanique ou électronique, y compris la microreproduction, 
est interdite sans l’autorisation écrite de l’Éditeur offi  ciel du Québec.



Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle 
du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec  



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 septembre 2020, 152e année, no 39A 4063A

 Table des matières   Page

Décrets administratifs

 964-2020 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4065A
 965-2020 Renouvellement de l’état d’urgence sanitaire conformément à l’article 119 
  de la Loi sur la santé publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4066A

Arrêtés ministériels

 2020-064 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4069A
 2020-066 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4070A
 2020-067 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4072A
 2020-068 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4073A
 2020-069 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4074A





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 septembre 2020, 152e année, no 39A 4065A

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 964-2020, 21 septembre 2020
C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui continue 
d’exiger l’application immédiate de certaines mesures 
prévues à l’article 123 de cette loi;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 

par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

A   ce dernier décret prévoit que les 
mesures prévues par les décrets numéros 177-2020 du 
13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-2020 du 
15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 du 
27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 
2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 15 juillet 
2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 
2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 
2020, 943-2020 du 9 septembre 2020 et 947-2020 du 
11 septembre 2020 et par les arrêtés numéros 2020-004 du 
15 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 
22 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 
2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 
7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 
2020-020 du 10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 
2020-023 du 17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 
2020-027 du 22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 
2020-029 du 26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 
2020-031 du 3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 
2020-033 du 7 mai 2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 
2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 du 14 mai 2020, 
2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 22 mai 2020, 
2020-041 du 30 mai 2020, 2020-042 du 4 juin 2020, 
2020-043 du 6 juin 2020, 2020-044 du 12 juin 2020, 
2020-045 du 17 juin 2020, 2020-047 du 19 juin 2020, 
2020-048 du 26 juin 2020, 2020-049 du 4 juillet 2020, 
2020-050 du 7 juillet 2020, 2020-051 du 10 juillet 2020, 
2020-053 du 1er août 2020, 2020-058 du 17 août 2020, 
2020-059 du 26 août 2020, 2020-060 du 28 août 2020, 
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2020-061 du 1er septembre 2020, 2020-062 du 4 septembre 
2020 et 2020-063 du 11 septembre 2020, sauf dans la 
mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets ou ces 
arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 23 septembre 
2020 ou jusqu’à ce que le gouvernement ou le ministre de 
la Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

A  ’il y a lieu d’ordonner certaines mesures 
pour protéger la santé de la population;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux  :

Q  les conventions collectives ou ententes, de niveau 
national, local ou régional, en vigueur entre les centres de 
services scolaires ou les commissions scolaires d’une part, 
et l’ensemble des syndicats d’autre part, soient modifi ées 
afi n que toute personne retraitée du réseau de l’éduca-
tion depuis le 1er juillet 2015, titulaire d’une autorisation 
d’enseigner, qui revient au travail pour dispenser l’éduca-
tion préscolaire ou l’enseignement primaire ou secondaire 
soit rémunérée conformément à, selon le cas, l’échelle ou 
l’échelle de traitement applicable au personnel enseignant 
dans les conventions collectives ou ententes de niveau 
national en vigueur;

Q  le ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilité à ordonner toute modifi cation ou toute précision 
relative aux mesures prévues par le présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

73259

Gouvernement du Québec

Décret 965-2020, 23 septembre 2020
C  le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur 
la santé publique (chapitre S-2.2) le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

A  ’en vertu de l’article 121 de cette loi la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’il a été 
habilité, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
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du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 
2020 par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, 
jusqu’au 2 septembre 2020 par le décret numéro 895-
2020 du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par 
le décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

A  , par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 
15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 
1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 
2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 
22 mai 2020, 566-2020 du 27 mai 2020, 588-2020 du 
3 juin 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 17 juin 
2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 708-2020 du 30 juin 2020, 
788-2020 du 8 juillet 2020, 810-2020 du 15 juillet 2020, 
813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 5 août 2020, 885-
2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 26 août 2020, 943-2020 
du 9 septembre 2020, 947-2020 du 11 septembre 2020 et 
964-2020 du 21 septembre 2020, le gouvernement a pris 
certaines mesures afi n de protéger la population;

A  , par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 
2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 
10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 
15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 
19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 
26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 
2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 
2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 
2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-052 du 19 juillet 2020, 
2020-053 du 1er août 2020, 2020-055 du 6 août 2020, 
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 
2020, 2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 
11 septembre 2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 
2020-066 du 18 septembre 2020, 2020-067 du 
19 septembre 2020, 2020-068 du 20 septembre 2020 et 
2020-069 du 22 septembre 2020, le ministre a également 
pris certaines mesures afi n de protéger la population;

A  ’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de huit jours;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
30 septembre 2020;

Q  les mesures prévues par les décrets numéros 177-
2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 460-
2020 du 15 avril 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 566-2020 
du 27 mai 2020, 615-2020 du 10 juin 2020, 651-2020 du 
17 juin 2020, 689-2020 du 25 juin 2020, 810-2020 du 
15 juillet 2020, 813-2020 du 22 juillet 2020, 817-2020 du 
5 août 2020, 885-2020 du 19 août 2020, 913-2020 du 
26 août 2020, 943-2020 du 9 septembre 2020, 947-2020 
du 11 septembre 2020 et 964-2020 du 21 septembre 2020 
et par les arrêtés numéros 2020-004 du 15 mars 2020, 
2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 
2020-013 du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 
2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 
2020-017 du 8 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 
10 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 2020, 2020-023 du 
17 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 
26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 
2020-039 du 22 mai 2020, 2020-041 du 30 mai 2020, 
2020-042 du 4 juin 2020, 2020-043 du 6 juin 2020, 
2020-044 du 12 juin 2020, 2020-045 du 17 juin 2020, 
2020-047 du 19 juin 2020, 2020-048 du 26 juin 2020, 
2020-049 du 4 juillet 2020, 2020-050 du 7 juillet 2020, 
2020-051 du 10 juillet 2020, 2020-053 du 1er août 2020, 
2020-058 du 17 août 2020, 2020-059 du 26 août 2020, 
2020-060 du 28 août 2020, 2020-061 du 1er septembre 2020, 
2020-062 du 4 septembre 2020, 2020-063 du 11 septembre 
2020, 2020-064 du 17 septembre 2020, 2020-066 du 
18 septembre 2020, 2020-067 du 19 septembre 2020, 
2020-068 du 20 septembre 2020 et 2020-069 du 
22 septembre 2020, sauf dans la mesure où elles ont été 
modifi ées par ces décrets ou ces arrêtés, continuent de 
s’appliquer jusqu’au 30 septembre 2020 ou jusqu’à ce que 
le gouvernement ou le ministre de la Santé et des Services 
sociaux les modifi e ou y mette fi n;

Q  le ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit habilité à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique (chapitre S-2.2).

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

73261
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Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-064 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 17 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit également que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut prendre toute 
mesure requise pour s’assurer que le réseau de la santé 
et des services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 5 44-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 

numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 
5 août 2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 
2020, jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-
2020 du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 16 sep-
tembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 9 sep-
tembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le décret 
numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que le décret numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, 
modifi é par les décrets numéros 813-2020 du 22 juillet 
2020, 885-2020 du 19 août 2020 ainsi que par l’arrêté 
numéro 2020-059 du 26 août 2020, prévoit notamment 
qu’il est interdit à l’exploitant d’un lieu qui accueille 
le public d’y admettre une personne qui ne porte pas 
un couvre-visage ou de tolérer qu’elle s’y trouve, sauf 
exceptions;

V  que l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020 
prévoit notamment le versement d’un montant forfaitaire 
à certaines personnes salariées du réseau de la santé et 
des services sociaux;

V  que l’arrêté numéro 2020-051 du 10 juillet 2020 
prévoit notamment certaines restrictions applicables aux 
titulaires de permis de bar et aux titulaires de permis de 
production artisanale, de producteur artisanal de bière 
ou de brasseurs, lorsqu’ils permettent la consommation 
sur place de boissons alcooliques, conformément à leur 
permis de fabrication de boissons alcooliques;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q  l’exploitant d’une résidence privée pour aînés soit 
tenu de consigner dans un registre les noms, numéros de 
téléphone et, le cas échéant, adresses électroniques de tout 
visiteur admis dans cette résidence;
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Q  l’exploitant d’une telle résidence soit également 
tenu de consigner dans ce registre le jour et l’heure de 
chaque entrée et sortie des résidents et des membres de 
son personnel;

Q  toute personne soit tenue de divulguer les rensei-
gnements nécessaires aux fi ns de la tenue de ce registre;

Q ’un visiteur qui refuse de divulguer ces renseigne-
ments ne puisse entrer dans la résidence;

Q  les renseignements consignés à ce registre ne 
puissent être communiqués qu’à une autorité de santé 
publique ou à une personne autorisée à agir en son nom 
aux fi ns de la tenue d’une enquête épidémiologique et ne 
puissent être utilisés par quiconque à une autre fi n;

Q  ces renseignements soient détruits 30 jours suivant 
leur consignation;

Q  le paragraphe 2° du premier alinéa du dispositif du 
décret numéro 810-2020 du 15 juillet 2020, modifi é par les 
décrets numéros 813-2020 du 22 juillet 2020, 885-2020 du 
19 août 2020, ainsi que par l’arrêté numéro 2020-059 du 
26 août 2020, soit modifi é par l’insertion, après le sous-
paragraphe k du suivant :

« l) une aire commune, incluant un ascenseur, d’une 
résidence privée pour aînés; »;

Q  le paragraphe 1° du premier alinéa du dispositif de 
l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020 soit modifi é par 
l’insertion, après « 100,00 $ », de « ou, dans le cas d’une 
personne salariée qui détient le titre d’emploi de préposé 
ou préposée aux bénéfi ciaires, un montant de 139,75 $, »;

Q  les premier, deuxième et troisième alinéas du dis-
positif de l’arrêté numéro 2020-051 du 10 juillet 2020 
soient remplacés par les suivants :

« Q ’un permis autorisant la vente ou le service de bois-
sons alcooliques pour consommation sur place ne puisse 
être exploité que de huit heures à minuit, dans les pièces 
et les terrasses qui y sont indiquées;

Q ’il soit interdit de consommer des boissons alcoo-
liques dans les pièces et les terrasses visées par un tel 
permis entre une heure et huit heures;

Q  la pratique de la danse soit interdite dans les pièces 
et les terrasses visées par un tel permis;

Q  le titulaire d’un permis de bar ne puisse admettre 
simultanément, dans chaque pièce et sur chaque terrasse 
de l’établissement où est exploité le permis, qu’un maxi-
mum de 50 % du nombre de personnes pouvant y être 
admises en vertu de ce permis, ou y tolérer un nombre de 
personnes supérieur à ce maximum; ».

Québec, le 17 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73252

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-066 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 18 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
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2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 
du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le 
décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q  l’attestation d’un membre du personnel où est 
domiciliée la personne visée au premier alinéa de l’arti-
cle 58.5.1 de la Loi sur les élections scolaires (chapitre 
E-2.3) confi rmant l’identité et le lieu de résidence de cette 
personne puisse remplacer les documents devant accom-
pagner une demande faite au président d’élection en vertu 
de cet article;

Q  les personnes suivantes puissent transmettre au 
président d’élection une demande en vertu du premier 
alinéa de l’article 58.5.1 de cette loi :

1° la personne de retour d’un voyage à l’étranger depuis 
moins de 14 jours;

2° la personne ayant reçu un diagnostic de COVID-19 
et étant toujours considérée comme porteuse de la maladie;

3° la personne présentant des symptômes de 
COVID-19;

4° la personne ayant été en contact avec un cas soup-
çonné, probable ou confi rmé de COVID-19 depuis moins 
de 14 jours;

5° la personne en attente d’un résultat au test de la 
COVID-19;

Q  tout bureau de vote par anticipation soit ouvert de 
9 h 30 à 20 heures;

Q ’un électeur puisse voter avec son propre crayon;

Q  le Règlement sur le vote par correspondance 
(chapitre E-2.2, r. 3) s’applique aux élections scolaires et 
que le vote par correspondance remplace tout bureau de 
vote itinérant et soit off ert à tout électeur qui aurait été 
admissible à voter à un tel bureau, même s’il est capable 
de se déplacer, ainsi qu’à tout électeur mentionné au 
deuxième alinéa du dispositif du présent arrêté;

Q  le vote par correspondance s’exerce selon les 
modalités prévues à ce règlement en y apportant notam-
ment, pour les électeurs visés au cinquième alinéa du dis-
positif du présent arrêté, les adaptations suivantes pour en 
faciliter le déroulement :

1° le président d’élection doit prendre en temps oppor-
tun les moyens nécessaires pour informer adéquatement 
les électeurs du droit de voter par correspondance;

2° la demande de l’électeur pour exercer son droit de 
vote par correspondance peut être faite verbalement et 
est valide aux seules fi ns de l’élection pour laquelle elle 
est faite;

3° la transmission par le président d’élection à l’élec-
teur de l’enveloppe contenant tout le matériel nécessaire 
au vote par correspondance peut être faite à compter du 
vingt-septième jour précédant celui fi xé pour le scrutin;

4° les instructions pour voter transmises à l’électeur 
dans l’enveloppe contenant tout le matériel nécessaire au 
vote par correspondance indiquent qu’il n’est pas néces-
saire qu’une photocopie d’un document d’identifi cation 
soit transmise avec les bulletins de vote si la signature de 
l’électeur est apposée sur l’enveloppe identifi ée « ENV-2 » 
et qu’y est inscrite sa date de naissance ainsi que, dans 
le cas de l’électeur mentionné au deuxième alinéa du dis-
positif du présent arrêté, le numéro d’un document men-
tionné au deuxième alinéa de l’article 114 de la Loi sur 
les élections scolaires;

5° la demande au président d’élection pour obtenir les 
bulletins de vote non reçus peut être faite à compter du 
dixième jour précédant celui fi xé pour le scrutin;
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6° l’électeur qui aurait été admissible au vote itiné-
rant qui est incapable de marquer son bulletin de vote 
peut se faire assister par un membre du personnel où est 
domicilié cet électeur sans que ce membre du personnel 
ne soit obligé de déclarer sur la déclaration de l’électeur 
qu’il n’a pas déjà porté assistance à un autre électeur au 
cours du scrutin;

7° pour l’application du Règlement sur le vote par cor-
respondance, une référence à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) et à 
ses articles 99, 131, 171, 204, 215 et 233 est, respective-
ment, un renvoi à la Loi sur les élections scolaires et à ses 
articles 38, 58.3, 85, 106, 114 et 133.

Québec, le 18 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73254

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-067 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 19 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit également que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut prendre toute 
mesure requise pour s’assurer que le réseau de la santé 
et des services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 
du 26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le 
décret numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020, 
modifi é par l’arrêté numéro 2020-064 du 17 septembre 
2020, prévoit notamment le versement d’un montant for-
faitaire à certaines personnes salariées du réseau de la 
santé et des services sociaux;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;
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A     :

Q  le paragraphe 3° du premier alinéa du disposi-
tif de l’arrêté numéro 2020-035 du 10 mai 2020, modifi é 
par l’arrêté numéro 2020-064 du 17 septembre 2020, 
soit de nouveau modifi é par le remplacement, de « les 
mêmes montants que ceux prévus aux paragraphes 1° 
et 2° » par « un montant forfaitaire de 100,00 $ par 
semaine de travail, de même que les montants prévus au 
paragraphe 2° ».

Québec, le 19 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73255

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-068 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 20 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 

20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q ’au maximum 50 personnes puissent :

a) se rassembler dans une salle où est permis la vente 
ou le service de boissons alcooliques pour consommation 
sur place ou dans une salle où se tient tout évènement ou 
toute réception à caractère festif;

b) faire partie de l’assistance dans un lieu de culte;

Q , malgré le premier alinéa du dispositif du 
présent arrêté et toute autre disposition contraire d’un 
décret ou d’un arrêté ministériel pris en application de 
l’article 123 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2), les mesures suivantes s’appliquent aux territoires 
des régions sociosanitaires de Montréal, de Chaudière-
Appalaches et de la Capitale-Nationale, à l’exception 
des municipalités régionales de comté de Charlevoix, de 
Charlevoix-Est et de Portneuf :
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1° dans une résidence privée ou ce qui en tient lieu, une 
résidence de tourisme ou un établissement de résidence 
principale, incluant le terrain d’une telle résidence ou d’un 
tel établissement, les personnes qui y sont rassemblées 
peuvent être au maximum six, sauf s’il s’agit des occu-
pants d’un maximum de deux résidences privées ou de 
ce qui en tient lieu ou si une personne reçoit d’une autre 
personne un service ou son soutien;

2° un maximum de 25 personnes peuvent :

a) se rassembler dans une salle où est permis la vente 
ou le service de boissons alcooliques pour consommation 
sur place ou dans une salle où se tient tout évènement ou 
toute réception à caractère festif;

b) faire partie de l’assistance dans un lieu de culte;

3° dans un restaurant, dans une aire de restauration d’un 
centre commercial ou d’un commerce d’alimentation, aux 
tables des casinos et des maisons de jeux, dans un bar ou 
dans toute autre salle utilisée à des fi ns de restauration ou 
de consommation d’alcool, un maximum de six personnes 
peuvent être réunies autour d’une même table, sauf s’il 
s’agit des occupants d’une même résidence privée ou de ce 
qui en tient lieu ou si l’une de ces personnes reçoit d’une 
autre personne un service ou son soutien;

4° pour les usagers hébergés dans une installation d’un 
établissement où est exploité un centre d’hébergement et 
de soins de longue durée, seules les visites suivantes sont 
autorisées :

a) celles qui sont nécessaires à des fi ns humanitaires 
ou pour obtenir des soins ou des services requis par leur 
état de santé;

b) celles d’une personne proche aidante qui apporte 
une aide signifi cative à l’usager ou au résident, lorsqu’elle 
comprend les risques inhérents à ses visites et s’engage 
à respecter les consignes recommandées par les autorités 
de santé publique de même que celles imposées par les 
responsables du milieu de vie;

5° un permis autorisant la vente ou le service de bois-
sons alcooliques pour consommation sur place ne peut être 
exploité que de huit heures à vingt-trois heures, dans les 
pièces et les terrasses qui y sont indiquées;

6° aucune consommation de boissons alcooliques n’est 
permise entre minuit et huit heures dans les pièces et les 
terrasses visées par un permis permettant la vente ou le 
service de telles boissons pour consommation sur place, 
ou par un permis de production artisanale, de producteur 
artisanal de bière ou de brasseur, lorsqu’ils permettent 
la consommation sur place de boissons alcooliques 
conformément à leur permis de fabrication de boissons 
alcooliques;

Q , pour les territoires visés au deuxième alinéa du 
dispositif du présent arrêté, la limite de 250 personnes 
dans les rassemblements extérieurs dans un lieu public 
prévue au décret numéro 817-2020 du 5 août 2020 soit 
diminuée à 25 personnes;

Q  le présent arrêté prenne eff et le 21 septembre 2020.

Québec, le 20 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73256

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-069 du ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 22 septembre 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  s ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui 
déclare l’état d’urgence sanitaire dans tout le territoire 
québécois pour une période de 10 jours;

V  que ce décret prévoit également que le ministre 
de la Santé et des Services sociaux peut prendre toute 
mesure requise pour s’assurer que le réseau de la santé 
et des services sociaux dispose des ressources humaines 
nécessaires;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
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2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020, jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020, jusqu’au 
17 juin 2020 par le décret numéro 593-2020 du 10 juin 
2020, jusqu’au 23 juin 2020 par le décret numéro 630-
2020 du 17 juin 2020, jusqu’au 30 juin 2020 par le décret 
numéro 667-2020 du 23 juin 2020, jusqu’au 8 juillet 2020 
par le décret numéro 690-2020 du 30 juin 2020, jusqu’au 
15 juillet 2020 par le décret numéro 717-2020 du 8 juillet 
2020, jusqu’au 22 juillet 2020 par le décret numéro 807-
2020 du 15 juillet 2020, jusqu’au 29 juillet 2020 par le 
décret numéro 811-2020 du 22 juillet 2020, jusqu’au 5 août 
2020 par le décret numéro 814-2020 du 29 juillet 2020, 
jusqu’au 12 août 2020 par le décret numéro 815-2020 
du 5 août 2020, jusqu’au 19 août 2020 par le décret 
numéro 818-2020 du 12 août 2020, jusqu’au 26 août 2020 
par le décret numéro 845-2020 du 19 août 2020, jusqu’au 
2 septembre 2020 par le décret numéro 895-2020 du 
26 août 2020, jusqu’au 9 septembre 2020 par le décret 
numéro 917-2020 du 2 septembre 2020, jusqu’au 
16 septembre 2020 par le décret numéro 925-2020 du 
9 septembre 2020 et jusqu’au 23 septembre 2020 par le 
décret numéro 948-2020 du 16 septembre 2020;

V  que l’arrêté numéro 2020-068 du 20 septembre 2020 
prévoit, malgré toute disposition contraire d’un décret ou 
d’un arrêté ministériel pris en application de l’article 123 
de la Loi sur la santé publique, certaines mesures supplé-
mentaires applicables sur certains territoires;

V  que le décret numéro 948-2020 du 16 septembre 
2020 habilite également le ministre de la Santé et des 
Services sociaux à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la Loi 
sur la santé publique;

C  ’il y a lieu d’ordonner certaines 
mesures pour protéger la santé de la population;

A     :

Q ’un externe en technologie médicale puisse exer-
cer les activités prévues à l’article 3 du Règlement sur 
les activités professionnelles qui peuvent être exercées 
par des externes en technologie médicale (chapitre C-26, 
r. 237) en dehors de la période qui y est prévue, sous 
réserve des autres conditions prévues à cet article;

Q  les mesures prévues aux deuxième et troisième 
alinéas du dispositif de l’arrêté numéro 2020-068 du 
20 septembre 2020 s’appliquent également aux territoires 
des régions sociosanitaires de Laval et de l’Outaouais.

Q  le présent arrêté prenne eff et le 23 septembre 2020.

Québec, le 22 septembre 2020

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
C  D

73262
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